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SOIT 540 PLACES POUR COMBINER VÉLO  
& TRANSPORTS EN COMMUN FACILEMENT
Avant de prendre le bus ou le tram, laissez votre  
vélo en sécurité dans ces abris sécurisés situés  
à proximité des arrêts (service réservé aux 
détenteurs de la carte Moda Pass’).

350 vélos en 
location courte 

durée sur 
34 stations, 
24h/24, 7j/7

1000 vélos en 
location longue 
durée dont 400 

à assistance 
électrique

Le marquage 
vélo gratuit
pour mieux 

protéger son 
vélo contre  

le vol

DES SERVICES PRATIQUES QUI RENDENT 
L’USAGE DU VÉLO PLUS FACILE !

D’ITINÉRAIRES CYCLABLES DANS L’AGGLO
Écoles, centre-villes, zones d’activités… les 
principaux pôles d’attractivité de l’agglomération 
sont desservis. Le réseau couvre les 330 km2 de 
l’agglomération, qui compte 274 000 habitants.

POUR GARER SON VÉLO DANS L'AGGLO
Des arceaux et abris sont implantés à proximité 
des arrêts de bus, de tram, des équipements 
publics et des commerces. Retrouvez-les avec 
l’application “l’AgglO d’Orléans à vélo”.

 LA VIE À VÉLO ENCORE  

 PLUS SIMPLE AVEC  
 L’APPLICATION GRATUITE  

 “L’AGGLO D’ORLÉANS À VÉLO” 

-  géolocalisation et itinéraire vers  

la station vélo’+ de votre choix

-  nombre de places et de vélo’+ 

disponibles en temps réel

- conseils et infos pratiques 

-  emplacements pour garer son vélo : 

arceaux, abris et parcs relais

Disponible sur Google Play  

et l’App Store.
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* Atelier Re-Cycle : récupération, réparation, revente  
et autoréparation de vos vieux vélos > 1terreactions.org

Retrouvez l’ensemble des loueurs et réparateurs  
de vélo sur www.orleans-agglo.fr, rubrique  
Vie Pratique > Déplacement et Circulation
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Itinéraires Équipements

L É G E N D E

Itinéraire principal 
aménagé pour  
les cyclistes

Portion non 
aménagée  
Attention aux 
voitures !

Itinéraire aménagé 
pour les piétons 
et les cyclistes 
Attention aux 
piétons !

Itinéraire secondaire 
aménagé pour  
les cyclistes

Point de vigilance 
Soyez prudent !

Voie interdite à la 
circulation des vélos

Circuits de  
balades à vélo

Parc relais vélo

Station vélo’+ 

Atelier Re-Cycle*

Tramway ligne A

Tramway ligne B

Aire de pique-nique

Parc public, jardin

École maternelle  
et/ou élémentaire 

Collège

Lycée

Équipement sportif

Équipement culturel

Mairie

Office de tourisme 

Gare

Terrain de camping

Boucle en forêt d’Orléans
Boucle en site propre qui s’étend sur le 
parc du château de Charbonnière et en 
partie en forêt domaniale.

Balade du Canal d’Orléans
Départ du Canal d’Orléans vers les écluses 
de Combleux puis Chécy ou Bou (sentier 
des Azins). Possibilité de balade sur une 
journée complète : de Bou au Quai du Roi 
à Orléans (boucle de 30 km).
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PLAN 
DU RÉSEAU
CYCLABLE
D’ORLÉANS 
& SON AGGLO

ÉDITION 2016

Orléans Val de Loire

AgglO
www.orleans-agglo.frOrleansetsonAgglO



Louer un vélo
À CHACUN SA SOLUTION !

LES STATIONS                 DE L’AGGLO

Protéger son vélo

 RETROUVEZ LES INFOS  

 SUR VÉLO’+ ET VÉLO’TAO  

 ET PLUS ENCORE À  
 LA  VÉLO’STATION 

Maison du vélo située au pôle d’échange 

de la Gare d’Orléans (face à l’arrêt  

de tram “Gare d’Orléans”)

POUR LUTTER CONTRE LE VOL, PENSEZ À 
FAIRE MARQUER VOTRE VÉLO, C'EST GRATUIT !
Une fois votre vélo gravé, il sera enregistré dans 
une base de données nationale et pourra être plus 
facilement retrouvé en cas de vol. Retrouvez toutes 
les informations ainsi que les prochaines dates de 
marquage vélo sur www.orleans-agglo.fr

 PLUS  D'INFOS  
 SUR L'AGGLOMÉRATION  

 ET LE VÉLO  SUR  
 www.orleans-agglo.fr 

 1 Gare des Aubrais
 2 Coligny
 3 Bannier – Coulmiers
 4 Antigna
 5 Place Dunois
 6 Médiathèque
 7 Gare d’Orléans – parvis
 8 Gare d’Orléans – tram
 9 Place d’Arc
10 Halmagrand
11 Centre de conférences
12 République
13 Place du Martroi
14 Cathédrale
15 Patinoire
16 Place Croix Morin
17 Place De Gaulle

18 Place Louis XI
19 Bourgogne
20 Place du Vieux marché
21 Place du Châtelet
22 Place de la Loire
23 Tourelles – Dauphine
24 Jardin des Plantes
25 Place Saint-Charles
26 Mairie de Saint-Jean-le-Blanc
27 Parc Léon Chenault
28 Croix Saint-Marceau
29 Capitainerie
30 Jean Zay
31 Palais des Sports
32 Madeleine-Vauquois
33 Candolle
34 Droits de l’Homme

Vélo en libre-service à retirer  
et à déposer en station. 
Idéal pour des trajets de courte distance 
(30 premières min. gratuites). Abonnement à 
l’année (15€*/an ou 5€/an pour les abonnés Tao), à 
la semaine (3€) ou à la journée (1€).

3 manières de s’abonner :  
• www.agglo-veloplus.fr 
• N° vert : 0 800 00 83 56
•  Dans les stations équipées d’un lecteur CB 

(abonnements journée et semaine uniquement)

* hors heures prépayées 5€

Vélo à emporter chez soi ou à garer 
sur arceau avec l’antivol fourni. 
Vélo de ville ou à assistance électrique. 
Abonnement de 3 mois (à partir de 12€), de 5 mois 
(à partir de 15€) ou d’1 an (à partir de 24€). Tarifs 
réduits pour les abonnés Tao et les – de 26 ans.

3 manières de s’abonner :  
• www.reseau-tao.fr  
• N° vert Allô Tao : 0 800 01 2000
•  Sur l’application Tao (disponible sur l’Apple Store 

et Play Store) 
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Rappel du code 
de la route
ITINÉRAIRES AUTORISÉS AUX VÉLOS

Début / Fin de piste ou bande cyclable 
conseillée et réservée aux cycles à 
deux ou trois roues

Début / Fin de voie verte  
Zone réservée à la circulation des 
piétons et des véhicules non motorisés

Début / Fin d’aire piétonne 
Zone affectée à la circulation des 
piétons et des cyclistes roulant à l’allure 
du pas. Circulation et stationnement 
des véhicules automobiles réglementés

Entrée / Sortie de zone de rencontre 
Zone favorisant la cohabitation des 
modes de déplacement et le respect 
du plus vulnérable. Vitesse limitée à 
20 km/h

Entrée / Sortie de zone à vitesse 
limitée à 30 km/h 
Zone de cohabitation voitures, piétons 
et cycles. Vitesse limitée à 30 km/h

Cédez-le passage cycliste au feu rouge 
Le panneau a la même signification que le feu 
jaune clignotant. Avant de passer au rouge, 
les cyclistes doivent s’assurer que toutes 
les conditions de sécurité sont réunies. 
Les piétons traversant au vert piéton et les 
véhicules circulant sur la voie transversale 
conservent la priorité.

 
Double sens cyclable 
Voie à double sens dont un sens  
est réservé aux cycles. Courtoisie 
et vigilance sont de rigueur.

Voie réservée aux véhicules  
de transport en commun,  
et autorisée aux vélos 

En sens inverse 
Les véhicules seront avertis de la présence  
de vélos par un panneau spécifique

ITINÉRAIRES VÉLOS OBLIGATOIRES

Début / Fin de piste ou bande 
obligatoire pour les cycles sans  
side-car ou remorque

ITINÉRAIRES INTERDITS AUX VÉLOS

Début d’une route à accès 
réglementé - ou d’une autoroute - 
réservée à la circulation automobile. 
Sur ces chaussées, la circulation 
des vélos est strictement interdite !

Circulation interdite à tout 
véhicule dans les deux sens, donc 
interdite également aux vélos !

La circulation des vélos est 
interdite dans les voies réservées 
aux bus sauf mention contraire

Sens interdit à tout véhicule,  
donc interdit aux vélos en l’absence 
d’une mention contraire 

Accès interdit aux cycles

JALONNEMENT DES ITINÉRAIRES VÉLOS

Ces panneaux 
directionnels verts 
sont spécialement 
destinés aux 
cyclistes
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Itinéraires Équipements

L É G E N D E

Itinéraire principal 
aménagé pour  
les cyclistes

Portion non 
aménagée  
Attention aux 
voitures !

Itinéraire aménagé 
pour les piétons 
et les cyclistes 
Attention aux 
piétons !

Itinéraire secondaire 
aménagé pour  
les cyclistes

Point de vigilance 
Soyez prudent !

Voie interdite à la 
circulation des vélos

Circuits de  
balades à vélo

Parc relais vélo

Station vélo’+ 

Atelier Re-Cycle*

Tramway ligne A

Tramway ligne B

Aire de pique-nique

Parc public, jardin

École maternelle  
et/ou élémentaire 

Collège

Lycée

Équipement sportif

Équipement culturel

Mairie

Office de tourisme 

Gare

Terrain de camping

*Voir au dos

Boucle des moulins du Loiret
Le long de la Loire et du Loiret, paysage 
champêtre ponctué par le Moulin du Bac,  
le Moulin des Béchets, le carmel et croix de Micy, 
le pont Saint-Nicolas, le four à briques...

La Loire à Vélo
Départ de Saint Hilaire  
Saint Mesmin en longeant les 
quais de Loire direction l’Île 
Charlemagne. Possibilité de 
continuer en direction de la 
commune de Sandillon.

Île Charlemagne et Bois de l’Île
Départ Quai du Roi direction l’Île Charlemagne par le 
pont Thinat jusqu’à la réserve naturelle du Bois de l’Île. 
Suivre l’itinéraire cyclable de la Loire à Vélo.

13KM

12KM

22KM


